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LIMINAIRES

Ainsi qu’il est prévu dans le document de mai 2003, le projet d’établissement est évalué et réactualisé au terme de 3 années.

Un bilan de la mise en œuvre et la définition de nouveaux projets ou la volonté de voir aboutir ceux qui n’ont pas encore été concrétisés constituent l’essentiel des pages qui suivent. Elles sont à lire en parallèle avec le document du 19 mai 2003.

INTRODUCTION 

Le texte ci-dessous constitue notre projet d’établissement.  Ce document exprime notre volonté collective de réaliser dans les prochaines années les quelques actions définies comme prioritaires par et pour notre communauté éducative. Celles-ci s’inscrivent dans le cadre du décret «Missions» du 24 juillet 1997.

La réalisation de ce projet d’établissement qui est une œuvre collective nécessitera la collaboration des différents partenaires : élèves, parents, enseignants, éducateurs, direction, pouvoir organisateur, acteurs externes. Cette responsabilité partagée par les différents acteurs s’exerce à toutes les étapes du projet : sa conception, sa réalisation, son évaluation.

La mise en œuvre de notre projet d’établissement s’inscrit dans la continuité des actions entreprises ces dernières années et dans la tradition de notre école.  

Les réalisations déjà présentes constituent un appui important sur lequel les innovations projetées s’enracinent. C’est pourquoi on trouvera également des traces du «capital de départ» dans le texte ci-dessous.

Le projet d’établissement représente une intention que nous nous engageons à concrétiser. En choisissant ces quelques priorités, notre objectif est de les faire aboutir. Bien sûr, ces intentions devront être confrontées aux réalités du terrain et notamment à une disponibilité des moyens nécessaires à leur mise en œuvre.  Pour effectuer cette confrontation entre nos intentions et nos actions, nous nous engageons à évaluer régulièrement l’avancement de notre projet ainsi que les résultats au terme de trois ans.

Afin de respecter la dimension partenariale du projet, l’évaluation de celui-ci s’effectuera notamment au conseil de participation qui en a reçu mandat.  Si des actions n’ont pu aboutir, si les défis n’ont pu être relevés, au moins devrons-nous en identifier les raisons et mettre en œuvre les actions de régulation nécessaires.

Cette introduction décrit l’esprit dans lequel nous souhaitons que ce texte soit lu tant au départ qu’au terme de notre projet d’établissement.

QUI SOMMES-NOUS ?

L’INSTITUT SAINT-CHARLES

N° MATRICULE : 025731801066

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE CATHOLIQUE

DEUX IMPLANTATIONS :

· rue Pont-à-la-Faulx, 66

Enseignement général et technique

· rue de Blaton, 31


Enseignement professionnel

OFFRE D’ENSEIGNEMENT :

L’ENSEIGNEMENT DE TRANSITION : 

Les diverses options (latin, mathématique, sciences, communication ou éducation physique) n’ont pas vocation à former des spécialistes et ne sont pas un carcan pour la formation future. Cet enseignement de formation générale équilibrée et adaptée servira de base à des études supérieures universitaires ou non-universitaires : tous les cours organisés concourent à développer chez nos élèves diverses compétences et à assurer une formation solide pour ceux-ci. 

L’ENSEIGNEMENT QUALIFIANT

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE : 

L’enseignement de qualification technique répond à deux profils de formation différents :

· L’option «  technicien en comptabilité » :

initiation à la gestion moderne de l’entreprise.

Après les études, poursuite dans des Hautes Ecoles : comptabilité, informatique, secrétariat, sciences juridiques, tourisme ou entrée sur le marché de l’emploi dans le secteur des services. 

· L’option «  technicien social » :

découverte du secteur d’activités psycho-social.

Après les études, possibilité de poursuivre des  études telles que éducateur(trice), assistant(e) social(e), instituteur(trice), logopède, ergothérapeute ou entrée sur le marché de l’emploi 

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL : 

L’enseignement professionnel est organisé sur six années. Le premier degré différencié vise à amener les élèves à la maîtrise des socles de base, à les réconcilier avec l’école et à favoriser un processus d’orientation positive qui leur permette de se tourner vers les différentes sections professionnelles. 

Durant les deux dernières années, les élèves se spécialisent dans les «Services aux personnes » avec l’option «auxiliaire familial(e) et sanitaire ». La pratique y est accentuée, par des stages très développés ; la formation apporte à la fois des notions solides en sciences appliquées, psychologie, diététique et dans des domaines plus concrets comme les techniques de soins, l’art culinaire.

Au terme de ces études, l’élève est opérationnel dans le secteur des soins en maison d’accueil ou de repos, à domicile ou en clinique; il ou elle peut poursuivre éventuellement avec une 7ème Agent médico-social délivrant le CESS. Il (elle) peut poursuivre aussi l’enseignement professionnel secondaire complémentaire dans le secteur paramédical pour obtenir le diplôme européen d’infirmier ou infirmière breveté(e).

QUE PROJETONS-NOUS ?

1. Maintenir une offre diversifiée et amener tous les élèves à s’approprier des savoirs & savoir-faire de base.

Les élèves que nous accueillons proviennent en moyenne d’une douzaine d’écoles fondamentales différentes et constituent un public très diversifié qui ont à l’égard de l’école des attentes variées.  Ainsi en est-il de leurs parents.

Notre volonté est d’accueillir tous les élèves, provenant de tous réseaux ou types d’enseignement (enseignement libre, officiel, enseignement spécialisé). 

Si une partie de la population scolaire souhaite d’abord une formation générale solide, d’autres recherchent une formation plus pratique. 

Ces deux approches se retrouvent par exemple exploitées au premier degré ; les élèves de première et deuxième commune se préparent à aborder un 2ème degré de transition, en tentant d’atteindre un socle de compétences transversales et disciplinaires, tandis que les élèves du premier degré différencié visent après un long travail de socialisation et à travers des modules variés (Travaux nature - Expression artistique - Art culinaire – Expression manuelle – Travaux de Maison – Travaux sur ordinateur) à développer des compétences plus axées vers le concret et à trouver plus vite leur voie professionnelle. La participation régulière aux classes d’éveil aux métiers du patrimoine à l’Abbaye de la Paix-Dieu à Amay s’inscrit dans cette perspective.

2. Accueillir les élèves et faciliter la transition entre l’enseignement primaire et secondaire.

La présentation des enjeux de l’entrée en secondaire dans les écoles primaires libres de la région par la direction, l’invitation à un challenge ludico-sportif opposant les classes de 5ème et 6ème primaire lors de la journée Portes Ouvertes constituent le premier contact avec nos futurs élèves.

De plus, les élèves de 1ères rentrent avant les autres afin de leur permettre de se familiariser avec l’école en groupes restreints et être pris en charge par des titulaires plus disponibles.

Pour nos élèves provenant d’une douzaine d’écoles fondamentales différentes, il est primordial de favoriser la cohésion des groupes dès le début de l’année scolaire (dîners de classes, journées de ressourcement …)..Par contre, pour la constitution des classes, nous défendons l’hétérogénéité et refusons de créer au premier degré des groupes de niveau.

Dans la perspective de l’enseignement du fondement, l’école doit promouvoir l’échange d’informations pédagogiques entre les instituteurs et les enseignants du 1er degré afin de mieux connaître les élèves.  Ceci pourrait concerner dans un premier temps l’école Saint-Charles et être rapidement étendu aux autres écoles fondamentales. Dans cet esprit d’échange, se réalise un petit déjeûner rassemblant élèves de première année et élèves de sixième primaire, repas destiné à sensibiliser les élèves sur l’importance d’une alimentation équilibrée. 

3. Prêter une attention particulière aux élèves en difficultés.

· Nous accueillons chaque année en 1ère B (classe d’accueil) des élèves de l’enseignement spécialisé.  Par un programme adapté et des impératifs de socialisation renforcés, nous obtenons dans la moitié des cas des résultats satisfaisants.  Les échecs sont principalement dus à des problèmes de comportement pour lesquels l’équipe éducative n’est pas toujours préparée. Des formations à la médiation sont envisageables pour certains enseignants de ces classes. L’aide apportée par la discrimination positive a été bénéfique.

· Apporter une aide aux élèves en difficulté scolaire.

De plus en plus d’élèves éprouvent des difficultés pour se mettre au travail et s’organiser. Comme nous visons l’autonomie de chaque élève et voulons qu’il puisse apprendre à apprendre, nous avons organisé une heure de titulariat pour les élèves de 1ère. Le rôle du titulaire est donc primordial : il peut guider l’élève, l’aider à définir son projet personnel, remédier à certaines lacunes et coordonner les activités de soutien avec ses collègues.  L'institut organise à destination des élèves éprouvant des difficultés d'intégration à l'enseignement secondaire, une première ou une deuxième année complémentaire ("bis").

Des rattrapages ponctuels sont également organisés.  Ceux-ci peuvent être structurels, - c’est-à-dire intégrés dans la charge horaire de l’enseignant -, ou informels (temps de midi, temps libre des professeurs ou permanences de vacances).

Toujours dans le but d’aider les jeunes en difficultés, nous souhaitons inciter les élèves à davantage de solidarité en instaurant un système de parrainage ou de tutorat. 

L’Institut organise, à destination des élèves qui éprouvent des difficultés à s’intégrer à l’enseignement secondaire une première ou une deuxième année complémentaire. Outre qu’ils revoient la formation commune aux élèves de l’année, ils suivent une remédiation spécifique en fonction de leurs compétences non atteintes dans les disciplines de base telles que le français, les mathématiques et langue moderne.

Les élèves en difficulté en première année se voient imposer la présence à l’étude dirigée où un enseignant prend en charge un nombre très restreint d’élèves en vue de développer une méthode de travail efficace.

· D’un point de vue personnel ou familial :

Face au mal -être de certains jeunes, l’école a créé un espace d’écoute dans lequel titulaires, professeurs, éducateurs, agents PMS peuvent jouer un rôle déterminant.

Dans certains cas, cette écoute ne suffit pas.  L’élève sera alors aiguillé vers des organismes spécialisés.  Le PMS devra poursuivre ses permanences hebdomadaires.

Le rôle des éducateurs est également important dans ce domaine.  Par des formations à la médiation et à l’écoute empathique, ceux-ci devraient encore gagner en efficacité.

En cas de décrochage d’un élève, en plus des mesures légalement imposées, des démarches sont entreprises par les éducateurs, ou par l’assistante sociale du PMS.

Bien qu’elles restent exceptionnelles, certaines visites à domicile sont ainsi prévues.

4. Donner du Souffle grâce à l’animation pastorale.

Comme son nom l’indique, l’animation pastorale essaie d’être présente à travers toutes les facettes de la vie de l’école 

Les membres de la communauté éducative et les élèves sont porteurs de cette Espérance - «Jésus est vivant» - qui invite chacun à construire là où il est, le Monde nouveau, son Royaume.

Dans sa manière d’être, le regard que l’on porte sur autrui, l’investissement dans son travail et dans l’engagement personnel et bénévole, chacun peut être «pierre vivante».

Le sens de l’accueil, la disponibilité, l’attention aux diverses joies, difficultés ou pauvretés de chacun, élèves ou membres de l’équipe éducative, l’intégration des nouveaux professeurs et élèves et le respect de la liberté de chacun peuvent être autant de signes du Christ sur notre chemin.

La communauté éducative et les étudiants sont invités à faire face aux valeurs artificielles prônées par la société de consommation et oser la marginalité.

Elle proposera des sentiers plus rudes peut-être, mais porteurs de valeurs qui donnent vie comme la non-violence, la générosité, l’humilité, l’espérance pour promouvoir l’épanouissement de la personne humaine dans toutes ses dimensions. Voilà le sens que revêtent aussi les activités de ressourcement, de réflexion et de retraites que nous proposons régulièrement aux élèves de différentes classes d’âge.  Même si les retraites classiques sont moins fréquentes, il est envisageable de maintenir les actions à caractère social, qui ont bien leur place dans le contexte socio-économique péruwelzien. 

D’autres élans de générosité sont insufflés par la rencontre de témoins d’associations telles que l’AGCD, les Iles de Paix, la Fondation Damien et des projets humanitaires plus ou moins proches…

Régulièrement se concrétisent des projets d’aide humanitaire dirigés en fonction des circonstances, de l’urgence ou du hasard de rencontres. Et c’est encore dans cette perspective qu’est organisé l’accompagnement aux malades à Lourdes par les élèves de 6e Professionnelle.

Enfin, cette communauté prendra aussi le temps de se retrouver pour célébrer et offrir son questionnement au Seigneur au rythme des temps forts liturgiques : l’Avent, Noël, le Carême, Pâques seront autant de moments pour permettre à différentes classes de se mettre en marche vers un approfondissement spirituel.

5. Développer la citoyenneté.

L’Institut Saint-Charles souhaite éduquer les élèves à la citoyenneté en les habituant à prendre des responsabilités au sein de l’école et à  témoigner de solidarité et de tolérance à l’égard de l’équipe éducative et de leurs condisciples.
Dans chaque classe, un délégué de classe est élu par ses pairs en début d’année : celui-ci se voit confier une série de responsabilités délimitées par une convention générale s’appliquant à tous les délégués de l’école.  Les réunions des délégués de classe (CONSEILS DE TOUS) sont destinées à aborder des questions qui concernent la vie dans l’école. Les titulaires encourageront les élèves de leur classe à prendre conscience du rôle que peut jouer le délégué et insisteront sur l’importance d’une participation démocratique dans le respect des droits et devoirs de chacun. Dans cette optique, une formation des délégués est hautement souhaitable.

Une attention toute particulière sera accordée à l’accueil du nouvel élève, à l’acceptation des différences, à la solidarité entre condisciples et au respect de bonnes conditions de travail.  Si des problèmes relationnels surgissent au sein d’une classe, ceux-ci peuvent être abordés et un ou plusieurs adultes serviront de médiateur pour aider à gérer le conflit.  Comme notre école propose les trois formes d’enseignement, il faut veiller à ce que des activités rapprochent le général, technique et professionnel (journée sportive, animation pastorale, spectacles communs, …).

L’éducation à la citoyenneté n’aura de sens que si les enseignants, éducateurs, direction et les élèves appréhendent les réalités socio-économiques de Péruwelz et la région.  Diverses actions de sensibilisation ont déjà été mises sur pied dans l’école précédemment et il faudra sans doute poursuivre ce travail à peine entamé.

Les cours tendront à développer un projet collectif où le travail en équipe, l’esprit d’entraide et de solidarité ainsi que la bonne volonté de chacun doivent jouer un rôle prépondérant.  

Soucieux aussi d’ouvrir nos élèves à un esprit de socialisation, de tolérance et d’ouverture culturelle, des échanges linguistiques (Flandre & Angleterre) ainsi que des excursions et voyages sont organisées au sein de l’école. 

Enfin, il revient aux éducateurs et aux professeurs à mettre en garde contre le danger d’attitudes extrémistes.  L’analyse de messages de ce type pour démonter le piège de ces opinions contraires au respect des droits de l’homme peut être un tremplin intéressant dans l’apprentissage d’une citoyenneté responsable.

Une journée de la citoyenneté ou une opération du même type, à organiser régulièrement, en sont des maillons importants.

La cellule Oxfamnesty de l’école met régulièrement sur pied des campagnes de sensibilisation à la lutte pour le respect des droits de l’homme et au commerce équitable.

Eduquer à la citoyenneté passe aussi par l’apprentissage du respect de l’environnement. Si nous avons organisé une semaine de l’environnement, nous devons mettre sur pied des campagnes de propreté et responsabiliser tous les membres de la communauté éducative.  Il faudra insister sur la coopération de tous et veiller à inculquer aux élèves le respect des tâches effectuées par le personnel d’entretien et de nettoyage.

L’école ne peut qu’encourager la communauté éducative à mettre sur pied de petites actions concrètes incitant les élèves à adopter des comportements respectueux d’un environnement de qualité. Des projets interdisciplinaires ont ainsi vu le jour et mobilisé les élèves pour une journée PORTES-OUVERTES. Cette expérience peut être reconduite.
6.  Eduquer à la culture.

De nombreuses activités sont prévues pour initier les jeunes aux multiples facettes de l’art comme moyen d’expression.  Elles permettront de forger l’esprit critique en adoptant une lecture plurielle d’un monde de plus en plus complexe.

La littérature passe inévitablement à travers les cours de français. Les professeurs susciteront à la fois le plaisir de lire et mettront en évidence l’intérêt de la lecture. La bibliothèque et la médiathèque sont des endroits stratégiques auxquels il faut initier les élèves le plus tôt possible. Le théâtre joue dans cet apprentissage un rôle important.  Deux fois par an, des spectacles couvrant des genres très différents (théâtre classique, contemporain et d’action, « théâtre forum ») sont proposés aux élèves : ceux-ci se déroulent à la Maison de la Culture de Tournai ou au Foyer Culturel de Péruwelz.

A la demande des élèves, des ateliers théâtraux ou autres, encadrés par un professeur de l’école et des professionnels appartenant au monde culturel, pourraient  permettre de monter une pièce et découvrir les joies de la création artistique. Le Foyer Culturel de Péruwelz organise de tels ateliers actuellement.

Enfin la rencontre avec des écrivains, la participation au prix des Lycéens concourent à cette sensibilisation.

La musique est également présente sous ses aspects les plus divers. Dans le cadre des Jeunesses Musicales que nous invitons régulièrement à l’école, plusieurs animations ont initié les élèves à des styles de musique différents, aux instruments de musique et à la création musicale en général. Il faudrait dans ce domaine sans doute davantage partir de ce que les élèves sont capables de réaliser.

Ici aussi, les talents musicaux peuvent servir de base à un réseau d’échanges de savoirs. La peinture et la sculpture  figurent souvent au programme lors de visites en musées.  Les professeurs organisateurs veillent à la qualité de la visite par la présence d’un guide.

La culture scientifique doit également trouver sa place dans l’apprentissage que nous voulons offrir à Saint-Charles.  Les cours de sciences auront d’autant plus de crédit auprès des élèves qu’ils seront illustrés par une recherche sur Internet, une démonstration sur CD-Rom, une visite d’exposition ou d’entreprise.  Notre participation à des expositions sur le plan local ou sur un plan plus large tel que le Musée des Sciences Naturelles à Bruxelles ou la Cité des Sciences à Paris rentre bien sûr tout à fait dans ce cadre. La culture générale est également abordée à travers des visites d’expositions temporaires ou des découvertes de sites intéressants.  Citons les visites à Tournai, Aubechies, Mariemont.  Elles complètent et illustrent les cours de latin, de religion, d’étude du milieu, d’histoire et de géographie.

7. Eduquer à la santé.

En matière d’éducation à la santé, l’école doit avoir le courage d’aborder des questions qui concernent directement les jeunes.  Des animations spécifiques peuvent être envisagées comme cela s’est déjà produit ces dernières années : drogues (tabac, alcool,…), alimentation saine, mal-être psychique, sida.   Pour aborder ces questions, l’école peut faire appel à des intervenants extérieurs et en tout cas favoriser un dialogue avec les élèves.  L’éducation à la santé se fera de préférence par rapport aux besoins exprimés par ceux-ci.

Les cours d’éducation physique jouent un rôle déterminant dans l’éducation à la santé.  Des petits programmes de sensibilisation sont mis sur pied et distillés graduellement à travers les différentes années de l’enseignement secondaire. Ainsi, le carnet «santé et condition physique» qui a été distribué à chaque professeur d’éducation physique contient déjà bon nombre d’idées pour contribuer à développer la condition physique des élèves par son système basé sur l’auto-évaluation des progrès, il peut constituer une sorte de fil rouge aux activités physiques et sportives

Chaque année, les professeurs de sciences de 1ères proposent à leurs élèves un petit déjeuner équilibré.  Les élèves mettent ainsi en pratique les principes d’une alimentation saine et équilibrée abordés au cours. Des mesures ont également été prises dans l’école pour mettre les élèves et leurs parents en garde contre l’automédication et une utilisation abusive de médicaments.  Certaines animations devraient être mises sur pied pour apprendre aux élèves à gérer leur stress. Une éducation à l’hygiène est dispensée aux élèves de 2ème et 3ème ou à d’autres classes, à la demande des professeurs titulaires. 

8. Eduquer à la société de communication et aux multimédia.

Depuis plus de 10 ans, l’option «Comptabilité et Informatique de Gestion» a permis d’équiper l’Institut Saint-Charles d’ordinateurs rassemblés dans un local spécifique.

Les élèves de «Sciences Sociales Appliquées» ont également à maîtriser des techniques informatiques appliquées au secrétariat social.

L’école  participe à l’opération «Internet dans mon école» et régulièrement au projet de « Passeport TIC ».  De nombreux professeurs sont formés à l’utilisation des NTIC.

Les cours d’initiation à l’informatique en 1ère se donne nécessairement au Centre Cybermédia.  Ils ont pour but d’initier à un emploi raisonné de l’outil informatique et d’inculquer aux jeunes l’utilisation des logiciels de base. 

Divers projets pédagogiques sont déjà en chantier pour permettre à l’informatique de remplir des rôles fort différents : au service de l’information et de la documentation attrayante par l’emploi de CD-Rom et Internet, au service d’échanges linguistiques via le E-Mail, au service  de l’illustration pour approfondir et améliorer la motivation pour certains cours, au service de la remédiation et de la remise en confiance par l’emploi de logiciels spécialement conçus à cet effet.

Le site INTERNET de l’école est régulièrement mis à jour : il utilise les moyens actuels de communication pour diffuser l’image et la vie de l’établissement.

Au troisième degré de l’enseignement général, un cours spécifique d’éducation aux médias est prévu pour certaines options : ses contenus visent à donner à l’élève une capacité d’approche critique de tous les médias d’aujourd’hui. Par ailleurs, chaque enseignant, quels que soient l’option et le niveau où il enseigne a à cœur d’atteindre cet objectif de critique quand il en a l’occasion.

9. Aider les élèves à construire leur projet (études supérieures ou vie active)
Pour les élèves qui ont des stages à leur programme (5e & 6e AFS), nous avons perfectionné les conventions de stages et réparti ceux-ci sur des semaines entières en aménageant les cours théoriques autrement.  Nous constatons que dans le secteur des «services aux personnes» le suivi relationnel étalé sur plusieurs jours consécutifs est plus efficace et plus proche des futures réalités professionnelles.

Dès le début de l’enseignement secondaire, des séances d’information sur les options du 2° et 3° degrés sont organisées.  Afin de faire émerger le projet de l’élève, des séances d’activation du développement personnel et professionnel de l’élève sont prévues dans le courant du 1er degré.  Ce travail est réalisé en collaboration avec le P.M.S qui passe dans toutes les classes de deuxième année.

Au 2ème degré, un éveil aux métiers est stimulé surtout dans les classes de technique de transition par des visites en entreprises.  Ceci doit contribuer à mieux faire connaître le monde du travail.  Cet effort devrait être intensifié au 3ème degré général.

Les élèves de l’enseignement technique de qualification et de l’enseignement 
professionnel sont davantage amenés à rencontrer le monde de l’entreprise, la préparation de l’épreuve de qualification et les activités d’insertion professionnelle.  Certaines de ces formules devraient inspirer le travail à mettre en place au 3èmedegré de transition.

Il faut en tout cas poursuivre les activités qui existent déjà : 

· à partir de la 5e année secondaire, un agent du P.M.S. rencontre toutes les classes et ensuite les élèves individuellement pour faire émerger leur projet d’avenir avec plus de précision.

· tous les 2 ans, un Forum des Métiers et des Etudes Supérieures rassemble à l’école des professionnels, des anciens élèves et les élèves de 5e et 6e de l’école.  Ces derniers y trouvent une information complète sur différentes filières des Hautes Ecoles et des Universités.  Ce Forum est préparé grâce à la collaboration de l’Association des Parents.

· préalablement au Forum, une séance d’information est dispensée par un Centre d’Information sur les études supérieures de Louvain-la- Neuve ou des F.U.N.D.P de Namur, qui permet à des spécialistes de présenter les caractéristiques générales des études post-secondaires et de commenter un très large échantillon d’orientations possibles.

· pour prolonger le développement de son projet personnel, l’élève peut aussi vivre une journée avec un professionnel de son choix.  Cette activité a été mise sur pied par le Rotary de Beloeil et l’école a chaque fois participé à l’opération.  Il faudrait que davantage d’élèves osent franchir ce pas. Désormais, l’école participe au Dream Day, journée avec un professionnel.

· les élèves de 6ème sont autorisés à participer à plusieurs journées Portes- Ouvertes organisées par les Hautes Ecoles. Ils se rendent aussi dans les salons d’orientation de Tournai et/ou de Bruxelles. 

Adopté par le Conseil de Participation à Péruwelz, le 07/05/2007.

PROJET D’ETABLISSEMENT
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